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Corps humain et santé

Procréaton et sexualité humaine

L’éducaton à la sexualité qui a commencé dès l’école se fonde sur des connaissances scientfques
clairement établies. L’étude du thème « Procréaton et sexualité humaine » gagne à être artculée au
parcours éducatf de santé, en interacton avec les professionnels de santé de l’établissement et
d’autres disciplines.



1 Corps d’homme, corps de femme : de la fécondaton à la puberté

Connaissances Dans le champ biologique, l’identté sexuée est fondée sur le sexe chromosomique
et génétque qui induit les caractéristques sexuelles anatomiques et physiologiques de la personne.
La mise en place de l’organisaton et de la fonctonnalité des appareils sexuels se réalise sur une
longue période qui va de la fécondaton à la puberté.

Notons fondamentales : hormones sexuelles (testostérone, progestérone, oestrogènes) ; organes
cibles, follicules ; corps jaune ; cellules intersttelles ; tubes séminifères ; gène SrY ; gonades
indiférenciées et diférenciées. 

Capacités 
  Extraire et exploiter des informatons de diférents documents et/ou réaliser des observatons
microscopiques et/ou metre en oeuvre une démarche historique, pour identfer : 
- les relatons entre sexe génétque et organisaton anatomique et physiologique ; 
- le fonctonnement des organes génitaux au cours de la vie. 
  Traduire certains mécanismes sous forme de schémas fonctonnels. 

Précisions : le développement embryonnaire et foetal des organes génitaux n’est pas étudié. Seul est
montré le lien entre la présence du gène SrY et la transformaton des gonades indiférenciées sans
entrer dans le détail des mécanismes génétques et moléculaires expliquant l’infuence du sexe
génétque sur le sexe phénotypique. L’étude des anomalies génétques ou développementales n’est
pas traitée de manière exhaustve.



2 Cerveau, plaisir, sexualité

Connaissances Chez l’homme et la femme, le système nerveux est impliqué dans la réalisaton de la
sexualité. Le plaisir repose notamment sur des mécanismes biologiques, en partculier l’actvaton dans le
cerveau du système de récompense. 
Les facteurs afectfs et cognitfs ainsi que le contexte culturel ont une infuence majeure sur le
comportement sexuel humain.

Notons fondamentales : composante biologique de la relaton entre sexualité et plaisir ; cerveau et système
de récompense /plaisir dans l’espèce humaine ; structures cérébrales et composantes afectves,
motvatonnelles et cognitves.

Capacités 
  Identfer les structures cérébrales qui partcipent aux processus de récompense à partr de documents
et données médicales et expérimentales. 
  Diférencier, à partr de la confrontaton de données biologiques et de représentatons sociales, ce qui
relève : 
- de l’identté sexuelle, des rôles en tant qu’individus sexués et de leurs stéréotypes dans la société, qui
relèvent de l’espace social ; 
- de l’orientaton sexuelle qui relève de l’intmité des personnes. 
  Efectuer des comparaisons évolutves avec les comportements reproducteurs des autres mammifères. 

Précisions : les autres composantes de la sexualité (psycho-afectve et sociale) sont abordées. On veille à ne
pas limiter la relaton entre sexualité et plaisir à la seule composante biologique. 
Les mécanismes cérébraux du plaisir sont étudiés seulement d’une façon globale (actvaton de zones
cérébrales) sans explicitaton des phénomènes cellulaires. Il s’agit de montrer que l’actvité sexuelle dans
l’espèce humaine est dépendante à la fois des hormones sexuelles et des zones cérébrales impliquées dans le
plaisir et qui peuvent par ailleurs être actvées en dehors des actvités sexuelles. 



3 Hormones et reproducton humaine

Connaissances Le fonctonnement de l’appareil reproducteur repose sur un dispositf neuroendocrinien faisant intervenir
l’hypothalamus, l’hypophyse et les organes sexuels. La connaissance de plus en plus précise des hormones naturelles
endogènes contrôlant les fonctons de reproducton humaine a permis progressivement la mise au point de molécules de
synthèse exogènes qui leurrent ce système et permetent une maîtrise de la procréaton de plus en plus adaptée, avec de
moins en moins d'efets secondaires. 
Chez la femme et chez l’homme, ces molécules de synthèse sont utlisées dans la contracepton régulière (« la pilule »), la
contracepton d'urgence féminine, les hormones contragestves, ainsi que la contracepton hormonale masculine. 
D’autres modes de contracepton existent chez l’homme et la femme ; certains permetent de se protéger des infectons
sexuellement transmissibles (IST) et d’éviter leur propagaton. 
Selon les problèmes de stérilité ou d’infertlité, diférentes techniques médicales peuvent être utlisées pour aider à la
procréaton, dont les hormones pour permetre ou faciliter la fécondaton et/ou la gestaton. 

Notons fondamentales : hormones et neurohormones hypothalamo-hypophysaires (FSH, LH et GnRH) ; modes d’acton
biologique des molécules exogènes.

Capacités 
  Metre en oeuvre une méthode (démarche historique) et/ou une utlisaton de logiciels (ex : visualisaton de modèles
moléculaires, réalité augmentée) et/ou une pratque documentaire pour expliquer le mode d’acton des molécules exogènes
agissant comme des « leurres ». 
  Recenser, extraire et organiser des informatons pour relier les causes de stérilité ou d’infertlité au choix des modalités de la
procréaton médicalement assistée. 
  Extraire et exploiter des données pour relier la préventon contre les IST (SIDA, hépatte, papillomavirus, etc.) à la vaccinaton
ou l’utlisaton du préservatf. 
  Montrer les applicatons biotechnologiques découlant des connaissances scientfques. 

Précisions : la connaissance des diférents types de rétrocontrôle n’est pas atendue. Il s’agit de montrer comment des molécules
exogènes peuvent agir comme des « leurres » pour empêcher la producton des ovocytes ou des spermatozoïdes, pour
désynchroniser le fonctonnement de l’appareil reproducteur chez la femme ou empêcher le développement de la muqueuse
utérine. Les mécanismes cellulaires de l’acton des hormones, de même que les voies de leur synthèse, ne sont pas au
programme. Le lien est établi entre certaines étapes des techniques de procréaton médicalement assistées et les connaissances
scientfques qui permetent de les expliquer et d’évoquer leur cadre éthique.  



Education à la sexualité



ENSEIGNEMENTS ÉLÉMENTAIRE ET SECONDAIRE

SANTÉ SCOLAIRE 
L'éducation à la sexualité
NOR : MENE1824340C
circulaire n° 2018-111 du 12-9-2018
MEN - DGESCO B3-1

L'éducation à la sexualité se fonde sur les valeurs humanistes de liberté,
d'égalité et de tolérance, de respect de soi et d'autrui. Elle doit trouver sa place
à l'école dans un esprit de laïcité, de neutralité et de discernement. En effet,
l'éducation nationale et l'ensemble de ses personnels agissent, en la matière,
dans le plus grand respect des consciences et fait preuve d'une grande
vigilance pour que les enseignements soient pleinement adaptés à l'âge des
enfants. Cette éducation vise à la connaissance, au respect de soi, de son
corps et au respect d'autrui, sans dimension sexuelle stricto sensu à l'école
élémentaire. Elle est complétée, à l'adolescence, par une compréhension de la
sexualité et des comportements sexuels dans le respect de l'autre et de son
corps. L'enfance et l'intimité sont pleinement respectées.



L'éducation à la sexualité est inscrite dans le Code de l'éducation
(articles L. 121-1 et L. 312-16) depuis la loi n° 2001-588 du 4 juillet
2001. L'article L. 312-16 est ainsi libellé : « Une information et une
éducation à la sexualité sont dispensées dans les écoles, les collèges et
les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par groupes
d'âge homogène. Ces séances présentent une vision égalitaire des
relations entre les femmes et les hommes. Elles contribuent à
l'apprentissage du respect dû au corps humain. Elles peuvent associer les
personnels contribuant à la mission de santé scolaire et des personnels
des établissements mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2212-4 du
Code de la santé publique ainsi que d'autres intervenants extérieurs
conformément à l'article 9 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif
aux établissements publics locaux d'enseignement. Des élèves formés par
un organisme agréé par le ministère de la Santé peuvent également y être
associés.»







Composante biologique



Thierry Berrod



http://www.embryology.ch
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Evelina:

Je ne sais pas ce qui serait arrivé si je ne l'avais pas eu l'hymen
artificiel dans ma nuit de noces Merci Virginiacare 

Nezli:

Tout mon amour va à vous Vous avez sauvé mon avenir et mon
honneur

Sahar:

Je veux vous dire un grand louange et pouvez-vous
recommander seulement Vous me avez mot littéralement sauvé
ma vie ......... Merci beaucoup
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Aujourd'hui, mon combat est de lutter contre
la médicalisation à outrance exercée sur les
gens comme moi. On ne peut pas sortir
indemne de ça. Il faut simplement que la
société et les parents apprennent à aimer ces
enfants différents, pour les accompagner
jusqu'à l'âge où ils pourront choisir. Jusqu'au
jour où ils décideront d'être un homme ou
une femme. Ou un peu des deux.

Victor, intersexué



Cour de cassation    4 mai 2017

« ... la dualité des énonciations relatives au sexe dans les actes de
l’état civil poursuit un but légitime en ce qu’elle est nécessaire à
l’organisation sociale et juridique, dont elle constitue un élément
fondateur ; que la reconnaissance par le juge d’un « sexe neutre »
aurait des répercussions profondes sur les règles du droit français
construites à partir de la binarité des sexes et impliquerait de
nombreuses modifications législatives de coordination. »

«... la loi française ne permet pas de faire figurer, dans les actes de
l’état civil, l’indication d’un sexe autre que masculin ou féminin ».

C'est l'immutabilité de la binarité sexuelle.



La circulaire du 28 octobre 2011 relative aux règles particulières à
divers actes de l’état civil concernant la naissance et la filiation
envisage la situation des enfants dont l’identité sexuelle ne peut être
déterminée à la naissance. Elle permet de différer la mention du sexe,
à titre exceptionnel, « si ce sexe peut être déterminé définitivement,
dans un délai d’un ou deux ans, à la suite de traitements appropriés ».









































Composante
psychologique



«  La biologie, c'est le destin »

S. Freud



Stades d'organisation de la libido

- stade oral (0 à 2 ans)

- stade anal (2 à 4 ans)

- stade phallique ((4 à 6 ans)

- stade de refoulement

- stade génital



0 à 2 ans : notion de sexe sans savoir pourquoi

2 à 3 ans : identité de genre sur la base de critères
socioculturels

3 à 5 : stade de la stabilité de genre

Après 5 ans : constance de genre



"Le transsexuel n'essaie pas de changer de
genre mais de sexe"

Robert Stoller



Cisgenre
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Transgenre



Cisgenre

Transgenre

Bigenre/Polygenre/Pangenre



Cisgenre
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Bigenre/Polygenre/Pangenre

Apogenre (3e genre)
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Composante sociale



« Or, si les attributs de genre ne sont pas
expressifs mais performatifs, ils constituent en
effet l'identité qu'ils sont censés exprimer ou
révéler »

J. Buttler, in Trouble dans le genre













Article 61-5    
Création LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 56 

Toute personne majeure ou mineure émancipée qui démontre par une réunion suffisante
de faits que la mention relative à son sexe dans les actes de l'état civil ne correspond pas
à celui dans lequel elle se présente et dans lequel elle est connue peut en obtenir la
modification.

Les principaux de ces faits, dont la preuve peut être rapportée par tous moyens, peuvent
être :

1° Qu'elle se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué ;

2° Qu'elle est connue sous le sexe revendiqué de son entourage familial, amical ou
professionnel ;

3° Qu'elle a obtenu le changement de son prénom afin qu'il corresponde au sexe
revendiqué ;

Demande déposée devant le tribunal de grande instance.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033423876/2016-11-20/




« Ainsi tut l’éducaton des femmes doit ête relatve aux
hommes. Leur plaire, leur ête utles, se faire aimer et honorer
d’eux, les élever jeunes, les soigner grands, les conseiler, les
consoler, leur rendre la vie agréable et douce : voilà les devoirs
des femmes dans tus les tmps, et ce qu’on doit leur apprendre
dès leur enfance. Tant qu’on ne remontra pas à ce principe, on
s’écartra du but, et tus les précepts qu’on leur donnera ne
serviront de rien pour leur bonheur ni pour le nôte.»



« Ainsi tut l’éducaton des femmes doit ête relatve aux
hommes. Leur plaire, leur ête utles, se faire aimer et honorer
d’eux, les élever jeunes, les soigner grands, les conseiler, les
consoler, leur rendre la vie agréable et douce : voilà les devoirs
des femmes dans tus les tmps, et ce qu’on doit leur apprendre
dès leur enfance. Tant qu’on ne remontra pas à ce principe, on
s’écartra du but, et tus les précepts qu’on leur donnera ne
serviront de rien pour leur bonheur ni pour le nôte.»

J.-J. Rousseau, Émile ou De l’éducaton, livre V, 1762.





« Armez-vous d’un
courage et d’une foi
nouvelle »



« Armez-vous d’un
courage et d’une foi
nouvelle »

Racine - 1691







Professeur 38
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Professeur 38

Auteure 23

Libraire 14

Psychologue 11

Médecin 10
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Banquier 25
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Travailleur 36

Ambitieux
30

Content de lui 28

Ordonné 24

Persévérant 14

Autonome 12

Calme 41

Curieuse 30

Pensive 26

Patiente 24

Imaginative 21

Ordonnée 10





















Ce que le genre fait aux femmes...















Mets ta jolie
robe 
Une fille, ça
met une robe
pour aller à
l'école.



Mets ta jolie
robe 
Une fille, ça
met une robe
pour aller à
l'école.

Fais bien
attention 
Il ne faut
surtout pas
que les
garçons voient
ta culotte 











La tache - Marianne Rosenstiehl















Orientation sexuelle



bio-médical

psychologique social



Hétérosexualité



Hétérosexualité

Homosexualité



Hétérosexualité

Homosexualité

Bisexualité
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Homosexualité

Bisexualité

Polysexualité/Omnisexualité/Pansexualité



Hétérosexualité

Homosexualité
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Hétérosexualité

Homosexualité

Bisexualité

Polysexualité/Omnisexualité/Pansexualité

Skoliosexualité

Gynesexualité/Androsexualité



Sexualité

Demisexualité

Graysexualité/Hyposexualité

Asexualité

Identités sexuelles (?)/Intensité sexuelle



"Beaucoup de gens se sentent perdus avant de
trouver une communauté ou une étiquette derrière
laquelle se réfugier."
"Beaucoup d’asexuels ont l’impression qu’ils ne sont
pas assez bien pour leurs amis, leur famille et la
société, et se sentent donc grandement soulagés
quand ils se rendent compte qu’ils ne sont pas seuls."
"Ils pensent qu’il ne doivent pas évoquer leurs
attirances sexuelles éventuelles. Dire à un asexuel
qu’il ne l’est pas, c’est comme dire à un hétéro qu’il
est gay ou bi, ou vice-versa. Seule la personne
concernée peut savoir ce qu’il en est vraiment."

Mickael, asexuel



Controverses



«Pour corrompre des enfants, nul besoin
de leur faire faire des choses, ni même de
leur montrer des images, quelques paroles
suffisent. Le vase de la pureté se brise, les
enfants, salis, ressentent une envie
irrésistible de se salir à nouveau et de salir
les autres. Mais ce n’est pas de leur faute.»

Vincent Laarman (SOS Education)





Tomboy



Transmettre des valeurs d’égalité et de respect entre les filles et les garçons, les femmes
et les hommes, est une des missions essentielles de l’école, au fondement de la réussite
de tous les élèves, les filles comme les garçons.

En effet, les inégalités de traitement, de réussite scolaire, d’orientation et de carrière
professionnelle demeurent bien réelles entre filles et garçons. Les pratiques ordinaires
dans la classe constituent des phénomènes souvent sexués, sans que les enseignants,
l’ensemble des acteurs de l’éducation, les élèves et leurs familles en aient nécessairement
conscience. Pour les élèves, interagir entre pairs, partager espaces et activités ; pour les
enseignants, donner la parole, évaluer, sanctionner ou récompenser, orienter, obéit à des
représentations le plus souvent implicites sur les compétences supposées des unes et des
autres. Ces représentations, qui relèvent souvent de préjugés et stéréotypes
profondément ancrés, peuvent être la source directe de discriminations. 

L’éducation à l’égalité et au respect entre filles et garçons s’inscrit dans les objectifs du
Socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Elle doit être mise en
œuvre dans une approche transversale qui engage l’ensemble des matières enseignées
et des activités vécues.





Ce n'est pas un film de cow-boy



















« ...le féminisme du genre cherche à nier
toute spécificité de la femme. »

Diocèse de Grenoble



« Il s'agit de témoigner de la beauté de la
vocation de la femme... »

Diocèse de Grenoble



Un rôle pour l'éducation









Mission égalité filles-garçons



« Une femme qui sait le grec...



« Une femme qui sait le grec
est si peu une femme...



« Une femme qui sait le grec
est si peu une femme
qu'elle pourrait aussi bien avoir une
barbe. »



« Une femme qui sait le grec
est si peu une femme
qu'elle pourrait aussi bien avoir une
barbe. »

Emmanuel Kant







Les stéréotypes de sexe se mettent en place dès le plus jeune âge et
influent sur la manière dont les garçons et les filles construisent au fil des
ans leur identité, leur scolarité, leur orientation professionnelle. C’est
pourquoi le gouvernement s’est engagé à lutter contre les inégalités 
partout où elles continuent de se manifester, notamment dans les
établissements d’enseignement scolaire et supérieur. Cette culture de
l’égalité entre les sexes est en effet constitutive du principe d’égalité des
chances et du respect d’autrui, dont l’apprentissage est au fondement des
missions de l’École et s’inscrit à la fois dans les enseignements, les
actions éducatives et la vie scolaire.



Les données statistiques produites chaque année par le
ministère en charge de l’éducation nationale continuent
toutefois de mettre en évidence des différences selon les
sexes en matière de parcours et de réussite des jeunes,
de choix d’orientation et de poursuite d’études entre filles
et garçons, qui auront des incidences ultérieures sur
l'insertion dans l'emploi ainsi que sur les inégalités
professionnelles et salariales entre les femmes et les
hommes.



Plusieurs enquêtes et études permettent par ailleurs de
dessiner une image du sexisme dans les
établissements scolaires. L’enquête de climat scolaire
et de victimation 2017-2018 indique que les
comportements déplacés à caractère sexuel
concernent 11 % des lycéennes et que celles-ci sont
deux fois plus souvent que les garçons confrontés aux
violences graves et cyberviolences à caractère sexuel.



Axe 2 : FORMER l’ensemble des personnels à l’égalité

La  formation  des  personnels  enseignants, d’éducation et
d’encadrement est  le  premier  gage  de  la diffusion d’une
culture de l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et
les hommes, dans les établissements  scolaires  et
d’enseignement  supérieur.
Il  est  impératif  de  développer massivement la formation –
initiale  et  continue – de tous les professionnels, comme levier
d’amélioration des pratiques enseignantes (formation du  citoyen,
éducation au respect d’autrui, etc.), des parcours scolaires et
universitaires (réussite, orientation, etc.) et du climat dans les
établissements (lutte contre les violences, etc.).



↘  Sensibiliser massivement la communauté éducative aux enjeux de
l’égalité de genre

Sensibiliser massivement et par tous les canaux aux enjeux de la déconstruction
des stéréotypes de sexe comme levier d’amélioration des pratiques
professionnelles.

Démocratiser les résultats de la recherche sur «genre et éducation» pour les faire
connaître au sein de la communauté éducative. Valoriser les recherches-actions
sur l’égalité filles-garçons dans l’éducation.

Parents : intégrer les sujets de l’égalité et de la lutte contre les violences de genre
au programme des réunions de rentrée et dans tous les échanges relatifs aux
choix d’orientation ; accompagner le déploiement de nouvelles ressources (ex : la
«mallette des parents») ; mobiliser les représentantes et représentants de
parents d’élèves.

Mobiliser les représentants des élèves ou des étudiantes et étudiants, ainsi que
leurs associations.



↘ Former les  professionnels à  l’égalité : enjeux pédagogique,  éducatif et
de pilotage 

Garantir l’effectivité de la formation à l’égalité dans la formation initiale  des
personnels, administratif et pédagogique, au travers notamment des centres de
formation nationaux.

Inscrire l’égalité (lutte  contre  les  stéréotypes, lutte  contre  les  violences
sexistes  et  sexuelles, éducation à la sexualité etc.) dans la formation continue
des personnels, administratif et pédagogique, au travers l’inscription de cette
thématique dans les plans de formation (PNF, PAF, dispositif national d’appui à
l’enseignement agricole etc.) ou par la constitution d’un groupe de formatrices
et de formateurs «égalité» à l’échelle académique.

Favoriser les formations d’initiatives locales, initiées notamment par les
référentes et référents «égalité».

Mettre en place des formations à destination des auteurs et autrices de
ressources pédagogiques et de sujets d’examen afin de garantir une juste
représentation des femmes et des hommes et d’éviter la perpétuation des
stéréotypes.



Axe 3 : TRANSMETTRE aux jeunes une culture de l’égalité et du respect
mutuel

Les jeunes – de l’école maternelle à l’enseignement supérieur – sont les principaux
bénéficiaires de la politique d’égalité poursuivie par les ministères signataires de
cette convention. Ainsi, au quotidien, dans toutes les disciplines d’enseignement et
dans toutes les situations d’apprentissage, les équipes éducatives doivent veiller à
ne pas véhiculer de stéréotypes liés au genre et à la sexualité et à favoriser la
déconstruction des idées reçues qui se forgent dès la petite enfance. 
Les enjeux pour les élèves, les étudiants et les étudiantes sont majeurs ; ils ont trait
à leur construction comme individus et citoyens, à leur liberté de choix, à leur
sécurité et leur bien-être. En s’engageant eux-mêmes dans des actions citoyennes
et en se mobilisant en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes, les
jeunes doivent également devenir, au sein de leur établissement, des moteurs de
la lutte contre les discriminations et les violences fondées sur le genre.



↘ Déconstruire les stéréotypes liés au sexe et à la sexualité

Favoriser le dialogue avec le secteur de l’édition pour lutter contre les stéréotypes et
pour une plus grande représentation des femmes dans les manuels scolaires.

Poursuivre et diffuser la production de ressources d’accompagnement des manuels
scolaires et des programmes en lien avec les opérateurs du ministère de l’Éducation
nationale et de la Jeunesse (Canopé, Onisep, CLEMI) afin de traiter du sujet de l’égalité
dans toutes les situations d’apprentissage.

Inciter les établissements d’enseignement supérieur à développer les recherches et les
enseignements sur le genre : favoriser le développement des recherches et
enseignement sur le genre, notamment par le soutien aux réseaux de recherche sur
cette thématique.

Favoriser la création de modules d’enseignement de l’égalité femmes-hommes à tous
les niveaux et dans tous les domaines de l’enseignement supérieur.

Favoriser la mixité au sein des équipes pédagogiques des établissements (notamment
dans les disciplines habituellement associées à un genre: sport, discipline artistique...)
afin de diversifier les modèles donnés aux élèves.

Éducation à l’image : Renforcer la lutte contre les stéréotypes de sexe, en lien avec le
CLEMI. Développer le regard critique des apprenantes et apprenants sur les
stéréotypes de sexe véhiculés par les médias en s’appuyant notamment sur les actions
menées par les enseignantes et enseignants d’éducation socioculturelle et les
documentaires.



Education  à  la  sexualité : Renforcer  l’éducation  à  la  sexualité  dans  le  1er degré ;
garantir l’effectivité des 3 séances obligatoires en matière d’éducation à la sexualité par
l’application de la circulaire du 12/09/2018 ; développer, dans le cadre des temps dédiés à
l’éducation à la sexualité et à la santé, la sensibilisation à l’égalité filles-garçons et aux
risques de l’exposition aux images pornographiques.

Éducation artistique et culturelle : Développer la présence d’œuvres réalisées par des
femmes dans les projets travaillés, déconstruire les stéréotypes sexistes dans les
représentations et les pratiques culturelles, notamment en favorisant la pratique non
genrée des instruments de musique.

Enseignements artistiques (dans les établissements d’enseignement supérieur de la
culture) : Développer la présence d’œuvres et d’autrices féminines dans le corpus
d’enseignement et les répertoires travaillés, développer les analyses des représentations
des femmes dans les œuvres composant les répertoires des différentes disciplines.

Education physique et sportive et sport scolaire et universitaire : renforcer la pratique
sportive féminine, lutter contre les stéréotypes sexistes liés au corps et aux pratiques
sportives, favoriser le respect mutuel entre les filles et les garçons, les femmes  et les
hommes, notamment en partenariat avec les fédérations de sport scolaire et universitaire
et à travers des actions menées dans le cadre du programme Héritage des Jeux
Olympiques et Paralympiques 2024.



Axe 4 : LUTTER contre les violences sexistes et sexuelles

Prolongement de la lutte contre les stéréotypes liés au genre et à la sexualité, le
combat contre les violences sexistes et sexuelles – qui est un enjeu de société
majeur – doit être d’autant plus résolu que nos publics sont jeunes et qu’il revient
aux établissements d’enseignement de les protéger et de créer les conditions de
leur réussite scolaire. Les signataires s’engagent à faire de la lutte contre les
violences sexistes et sexuelles un élément incontournable de la politique de 
climat scolaire et universitaire en améliorant le diagnostic et l’analyse de ces faits
et en menant dans les établissements une politique de «tolérance zéro» afin de
marginaliser tout discours ou comportement  sexiste. Les  violences  sexistes  et
sexuelles  se  prolongeant  dans  les  espaces virtuels, cette politique doit passer
par une sensibilisation de toute la communauté éducative aux risques liés au
cyberharcèlement et aux cyberviolences.



↘ Améliorer le diagnostic : objectiver la réalité des violences sexistes et
sexuelles en milieu scolaire et dans l’enseignement supérieur

Améliorer l’identification des faits de violences sexistes et sexuelles dans les
établissements scolaires : inciter les établissements à identifier toutes les
manifestations les plus quotidiennes du sexisme en s’appuyant sur le déploiement de
l’application Faits Établissement et sur les enquêtes locales de climat scolaire ;
accompagner les établissements dans leur réalisation.

Diffuser les résultats de l’enquête VIRAGE (Violences et rapports de genre : contextes
et conséquences des violences subies par les femmes et par les hommes)  et  de  sa
déclinaison «Virage–Universités». 

En collaboration avec l’observatoire de la vie étudiante, développer un module
d’enquête spécifique aux violences sexistes et sexuelles permettant d’obtenir des
chiffres nationaux sur ces violences dans l’enseignement supérieur et la recherche.



↘ Combattre la  banalisation  du sexisme en affichant une «tolérance  zéro»
dans les établissements

Mener des actions de sensibilisation aux violences sexistes et sexuelles dans tous
les établissements.

Outiller les établissements scolaires pour qu’une réponse adaptée puisse être
rapidement apportée à tout fait de violence sexiste (prise en charge de la victime,
sanction de l’auteur, sensibilisation de la classe, politique d’établissement) en lien
avec les partenaires associatifs.

Mettre à la disposition des personnels des outils pratiques pour l’action : fiches
juridiques sur les violences sexistes et sexuelles, fiches sur les dispositifs de
signalement, kit de communication, Vade-mecum  à  l’usage  des  établissements
sur  le  harcèlement  sexuel  dans  l’enseignement supérieur et la recherche, site
Internet, affichages etc.).

Améliorer l’écoute et la prise en charge des victimes de violences : créer un
dispositif de prévention et de traitement des violences sexistes et sexuelles 
au bénéfice de chaque établissement, et favoriser leur identification par les élèves
et les étudiants et étudiantes.



↘ Lutter contre le harcèlement et les violences sexistes en ligne

Intégrer systématiquement la dimension sexuée dans tous les dispositifs de lutte
contre le harcèlement et le cyberharcèlement (campagnes, ressources, formations,
etc.).

Sensibiliser les parents et les élèves aux risques et à la détection du harcèlement en
ligne.

Lancement d’une application numérique pour les victimes de cyberharcèlement [PR
25.11].

Systématiser, dans les enseignements consacrés au numérique, des temps
d’information et de sensibilisation aux risques des violences sexistes en ligne
(harcèlement, «raids numériques», etc.).



Axe 5 : S’ORIENTER vers une plus grande mixité des filières de formation

Diffuser une culture de l’égalité dans le système éducatif, c’est aussi permettre aux
élèves une plus grande liberté dans leurs choix d’orientation. Les signataires
s’engagent à favoriser la découverte, par les filles et les garçons, de tous les
métiers et à faire évoluer leur représentation afin que les élèves, les étudiants et
étudiantes ne censurent plus leurs aspirations en raison des stéréotypes de sexe 
qui sont encore attachés à de nombreuses filières professionnelles. Les
établissements d’enseignement doivent ainsi tendre vers une plus grande mixité et
favoriser l’accueil des élèves minoritaires de genre dans les voies les plus sexuées,
a fortiori dans les filières professionnelles. La portée de cette politique de
promotion de la mixité est multiple puisqu’elle produit des effets immédiats sur
l’épanouissement et la réussite des élèves et sur le climat scolaire et, bien sûr, des
effets de long terme sur le marché de l’emploi, notamment en matière d’égalité
professionnelle.



↘  Faire évoluer la représentation des métiers et favoriser leur découverte

Favoriser la découverte de tous les métiers, sans stéréotype de sexe, dès l’école
élémentaire ; utiliser le stage d’orientation de 3ème pour faire découvrir aux
élèves des filières peu mixtes.

Mobiliser les branches professionnelles dans la lutte contre les stéréotypes liés
aux métiers notamment dans le cadre des conventions de coopération avec les
entreprises.

Faire du nouveau lycée et de Parcours Sup des leviers pour l’égalité et la mixité :
accompagner les choix des lycéens et lycéennes pour une orientation plus
éclairée et plus libre (programmes des heures d’orientation, formation des
personnels, soutien aux associations, etc.) et améliorer l’analyse de ces choix.

Sensibiliser les étudiantes à la gestion de leur carrière et aux fonctions de
direction et de management.

Sensibiliser les jeunes filles aux métiers du numérique et lutter contre les
stéréotypes associés à ces filières (ex : la fondation Femmes@numérique).



↘  Fixer des objectifs pour une plus grande mixité des filières de
formation et d’emploi

Atteindre 40 % de filles dans les filières scientifiques du supérieur et 30% de
filles dans les filières techniques de l'enseignement supérieur artistique et
culturel (ex : chef opérateur et cheffe opératrice, ingénieur et ingénieure du son
etc.).

Promouvoir les formations scientifiques et techniques auprès des filles :
encourager les entreprises et centres de recherche à permettre à leurs
employés ou aux étudiants et étudiantes de participer à des actions de
promotion des sciences ou de mentorat dans les établissements scolaires sur
leur temps de travail.

Faire du numérique un vecteur d’emploi pour les femmes : des objectifs de 30%
à 50 % de femmes bénéficiaires des formations proposées par la Grande École
du Numérique, pour favoriser l’employabilité des femmes dans ce secteur.

Évolution de la voie professionnelle et de l’apprentissage : proposer
systématiquement aux élèves l’ensemble des possibilités de carrières et de
formations. Initier les filles aux carrières majoritairement masculines 
(production, BTP etc.) et les garçons aux carrières majoritairement féminines 
(aide à la personne, etc.).











En conclusion









Il ne faut pas confondre

rôle biologique...



Il ne faut pas confondre

rôle biologique

et rôle social.


